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Communication des décisions prises par M. le Maire, Mesdames et Messieurs 
les Adjoints en vertu des articles L 2122-22 et L 2122-23 du Code Général des 
Collectivités Territoriales et en exécution de la délibération du Conseil 
Municipal en dates des 4 Avril 2008 et 30 Avril 2009, ainsi que des décisions 
rendues par les diverses juridictions administratives. 
 
 
1er cas 
 
 
Décisions prises par M. le Maire 
 
 
Recours contentieux 
 
 

 
OBJET 

 

 
DATE DU RECOURS 

 
JURIDICTION 

COMPETENTE 
 

Requête en indemnisation 
consécutive aux dommages 

causés à l’immeuble en 
copropriété 20 rue du Wad 
Billy suite aux travaux de 

démolition réalisés dans le 
cadre du projet 

d’aménagement de la ZAC de 
l’ilot de Turmel 

 
 
 
 

22 février 2010 

Tribunal Administratif 
de Strasbourg 

 

Appel du jugement du Conseil 
des Prud’Hommes du 

17 février 2010 condamnant 
la Ville de Metz à verser 
1 000 Euros d’indemnité 

 
 
 

16 mars 2010 
 

Cour d’Appel 
de Metz 

 

Appel du jugement du 
Tribunal de Grande Instance 

de Metz du 
24 décembre 2009 rejetant la 

contestation d’un 
commandement de payer et 

les condamnant à payer 
2 500 Euros au titre de l’article 

700 du Code de Procédure 
Civile 

 
 
 

17 février 2010 
 
 
 

Cour d’Appel 
de Metz 

 

Requête en indemnisation 
consécutive aux désordres 

constatés suite à la 
construction du Centre 

Socioculturel de la Corchade 

 
 

25 mars 2010 
 

Tribunal Administratif 
de Strasbourg 

 

 
 



Décisions rendues 
 

 
JURIDICTION 

COMPETENTE 
 

OBJET 
 

DATE DE LA 
DECISION 

 
DECISION 

Conseil 
de Prud’Hommes 

 
 
 
 

Assignation pour non 
renouvellement de 

ses fonctions d'agent 
d'encadrement non 
titulaire au sein des 

restaurants scolaires 

 
 

17 février 2010 
 
 

Condamnation de la Ville de Metz 
à payer 1 000 Euros à titre d’indemnité. 

Tribunal Administratif 
de Strasbourg 

 
 

Demande 
d’annulation de 
l’arrêté portant 

délivrance du permis 
de construire délivré 
le 30 avril 2009 en 

vue de la construction 
de 23 logements au 

n°6 en Froide Ruelle à 
Metz 

 

 
 
 

19 février 2010 
 

Ordonnance de désistement d'instance 
en date du 19 février 2010. 

 
 


